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lui faisait même beaucoup de compliments sur son exactitude et
son zèle bien connus. Le nouveau plaidoyer a plus d'aigreur, la
flote processive s'accentue. Lanouillier des Granges s'en plaindra
amnèrement au cours du débat.

Les archives des tribunaux de la domination française nous ont
bien conservé le détail de toutes les procédures intervenues dans le
temps et le libellé exact des sentences, mais les factuns et les plai-
doyers, fournis par les parties ou par leurs procureurs, sont assez
rares. Quoique les griefs d'appel produits par le seigneur Duches-
nlay répètent en grande partie les moyens employés en première
instance, nous croyons qu'il sera intéressant de les résumer.

" Depuis plus d'un siècle, y est-il dit, le greffe de Beauport est
dépositaire des registres de Notre-Dame-des-Anges. Il ne fallait
Pas moins que M. des Granges pour en demander la distraction,
iais sur quoi se fonde-t-il ? C'est sur la Déclaration du Roi du 2
août 1717, qu'il interprète comme il lui plaît. Ignore-t-il donc en-
core que c'est par l'esprit et l'intention des lois qu'il faut les entendre
et en faire l'application; que, pour bien juger du sens d'une loi, on
doit considérer quel est son motif, quels sont les inconvénients où
elle pourvoit, et l'utilité qui en peut naître, en un mot qu'il faut
toujours juger du sens de la loi et de son esprit par la teneur de la
loi en toutes ses parties sans en rien tronquer, interpréter ou modé-
rer les dispositions. Or la déclaration du roi du 2 août 1717 fait
voir ouvertement toutes ces choses, c'est pour assurer le bien et le
repos des familles, c'est pour éviter la perte ou même la soustrac-
tion des actes nécessaires à la société, et marquer un lieu certain où
chaque particulier puisse avoir recours dans son besoin. Que dit
donc cette déclaration ? Le voici: Art. 7. Les juges ordinaires des
lieux, à la requête des procureurs du roi de leur juridiction et les
Juges des justices seigneuriales, à la requête des procureurs fiscaux
de ces justices, seront tenus de se transporter sans frais au domicile
des héritiers des notaires décédés dans leur district, ou de ceux qui
Se seraient démis de l'emploi de notaire, pour faire inventaire sans
frais et ensuite déposer en leur greffe les minutes de ces notaires.
L'art. 8 est conforme au précédent.

" Examinons les termes de cette loi. Les juges seront obligés de
se transporter au domicile des notaires décédés dans leur district;
quoi de plus clair que ces dernières paroles qui ordonnent à tous les
Juges de veiller à la conservation du dépôt public chez les officiers
lUýênes qui ne seraient pas de leur juridiction.


